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  Règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale 
 
 

1. À sa [...] séance du [...] avril 2002, la Commission a examiné le point 4 de son 
ordre du jour. Elle était saisie des documents ci-après: 

 a) Rapport du Secrétaire général sur la réforme du système de justice 
pénale: utilisation et application des règles et normes des Nations Unies, 
particulièrement pour ce qui est de la justice pour mineurs et de la réforme pénale 
(E/CN.15/2002/3); 

 b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la Réunion du 
Groupe d’experts sur la prévention du crime, tenue à Vancouver (Canada), du 21 au 
24 janvier 2002 (E/CN.15/2002/4); 

 c) Rapport du Secrétaire général sur la justice réparatrice (E/CN.15/2002/5 
et Corr.1); 

 d) Rapport de la Réunion du Groupe d’experts sur la justice réparatrice 
(E/CN.15/2002/5/Add.1); 

 e) Rapport du Secrétaire général sur l’application de la Déclaration des 
Nations Unies sur la corruption et les actes de corruption dans les transactions 
commerciales internationales (E/CN.15/2002/6 et Add.2); 

 f) Rapport du Secrétaire général sur l’application du Code international de 
conduite des agents de la fonction publique (E/CN.15/2002/6/Add.1 et 3); 
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 g) Rapport du Secrétaire général sur l’application de la Déclaration des 
Nations Unies sur le crime et la sécurité publique (E/CN.15/2002/11). 

2. Suite à la déclaration liminaire du Directeur du Centre pour la prévention 
internationale du crime, la Commission a entendu des déclarations des représentants 
des États ci-après: Mexique, Colombie, Espagne (au nom des membres de l’Union 
européenne), Allemagne, Autriche, Turquie, République Corée, Pérou, Oman, 
Australie, Canada, Japon, Maroc, Arabie saoudite, Pologne et États-Unis 
d’Amérique.  
 
 

  Délibérations 
 
 

3. Le Directeur du Centre pour la prévention internationale du crime a porté à 
l’attention de la Commission un certain nombre de documents ayant trait à 
l’utilisation et à l’application des règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale. Il a fait observer que le premier cycle de 
rapports étant achevé, il convenait de donner des orientations sur la façon d’aborder 
le prochain cycle; il a ajouté qu’une solution consisterait à regrouper les rapports 
autour de plusieurs grands thèmes, afin d’uniformiser ainsi les méthodes 
d’établissement des rapports. 

4. Les intervenants ont félicité le CPIC pour l’aide qu’il apportait aux États 
concernant l’élaboration et l’harmonisation des législations nationales et la réforme 
des systèmes de justice pénale conformément aux règles et normes des Nations 
Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale. Ils ont montré, 
preuves à l’appui, comment ces règles et normes étaient appliquées au regard du 
droit matériel et du droit procédural de leur pays respectif. Ils ont souligné que les 
rapports du Secrétaire général sur l’utilisation et l’application de ces règles et 
normes contenaient des renseignements fort utiles. Le projet tendant à publier une 
version actualisée du Recueil des règles et normes de l’Organisation des Nations 
Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale1 a été, lui aussi, 
accueilli favorablement.  

5. Plusieurs intervenants ont rappelé que les priorités globales d’action de 
l’Organisation des Nations Unies portaient principalement sur le développement 
durable, l’égalité des sexes et l’atténuation de la pauvreté. Ces priorités globales 
devraient être prises en compte dans l’application des règles et normes des Nations 
Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale. Si les questions de la 
violence à l’encontre des femmes et de la justice réparatrice correspondaient bien à 
certains aspects de ces priorités générales, celles-ci devaient être encore renforcées 
par l’application des règles et normes. 
 
 

 1. Justice réparatrice 
 

6. De nombreux intervenants ont appuyé l’idée de promouvoir la justice 
réparatrice, conçue comme l’occasion pour les victimes, les délinquants et la 
collectivité, de participer au processus consistant à gérer le préjudice causé et à 
rétablir autant que possible la victime et le délinquant dans leur situation antérieure. 

__________________ 

 1 Publication de l’Organisation des Nations Unies, numéro de vente: 92.IV.1. 
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Il a été souligné, toutefois, que la justice réparatrice devait être envisagée en 
complément des formes existantes de procès. L’on a constaté que dans plusieurs 
pays, des mesures réparatrices avaient déjà été appliquées avec succès, en 
particulier dans des affaires mettant en cause de jeunes délinquants et pour des 
infractions sans gravité. En outre, dans de nombreux pays, on recourait depuis 
longtemps à la justice réparatrice pour résoudre des conflits à l’échelon de la 
collectivité. L’importance de médiateurs compétents, ainsi que la nécessité de mettre 
en place des règles nationales applicables à la justice réparatrice ont été soulignées.  

7. Bon nombre d’intervenants se sont déclarés satisfaits des travaux du Groupe 
d’experts sur la justice réparatrice, qui s’est réuni à Ottawa, du 29 octobre au 
1er novembre 2001. Il a été fait mention du projet révisé d’éléments de déclaration 
sur les principes fondamentaux concernant le recours à des programmes de justice 
réparatrice en matière pénale (E/CN.15/2002/5/Add.1, annexe II), projet que le 
Groupe d’experts a élaboré. Le fait que les différences culturelles, sociales, 
économiques et d’autres circonstances devraient être prises en considération a été 
souligné. De nombreux participants ont fait observer que ce type d’instrument 
normatif devrait fixer des principes directeurs et des recommandations à caractère 
non contraignant. Un intervenant a estimé que les principes fondamentaux étaient un 
exemple de mesures de justice réparatrice et a fait valoir que d’autres approches 
novatrices devaient être élaborées et évaluées. 
 
 

 2. Prévention efficace du crime à l’échelon de la collectivité 
 

8. Des mesures de prévention du crime basées sur les connaissances, venant en 
complément des interventions de la justice pénale, étaient généralement considérées 
comme une solution rentable pour réduire la criminalité et la victimisation et pour 
promouvoir le bien-être des personnes. Le développement social était mentionné 
comme étant un élément clef d’une prévention efficace du crime, puisqu’il englobait 
l’appui aux familles et aux communautés vulnérables. La mise en place de 
partenariats a aussi été considérée comme un élément crucial des interventions 
probantes en matière de prévention du crime. Bon nombre d’intervenants ont 
souligné l’importance des mesures préventives, notamment pour ce qui est de la 
délinquance juvénile. Plusieurs participants ont dit qu’ils étaient satisfaits des 
conclusions de la Réunion du Groupe d’experts sur la prévention du crime, tenue à 
Vancouver, au Canada, du 21 au 24 janvier 2002. D’autres ont estimé que les États 
Membres devraient avoir le temps d’examiner soigneusement le projet révisé de 
Principes directeurs applicables à la prévention du crime (E/CN.15/2002/4, 
annexe II), mis au point par le Groupe d’experts. Une étroite coordination entre les 
institutions spécialisées du système  des Nations Unies et d’autres entités s’imposait 
pour pouvoir élaborer des mesures efficaces de prévention du crime et mener des 
activités de coopération technique dans ce domaine. 
 
 

 3. Déclaration des Nations Unies sur le crime et la sécurité publique 
 
 

9. Il a été constaté que si le nombre de réponses n’était pas aussi élevé que 
souhaité, les renseignements fournis sur l’incidence de la Déclaration des Nations 
Unies sur le crime et la sécurité publique (E/CN.15/2002/11) ont été bien accueillis. 
L’accent a été mis sur l’importance de la Déclaration qui permettrait notamment 
d’intensifier la coopération internationale en matière pénale. Certains participants 
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ont souligné le rôle que joue la Déclaration pour promouvoir les accords bilatéraux 
ou multilatéraux sur l’extradition, l’entraide judiciaire et la coopération en matière 
de répression, et ont invité les États Membres à resserrer leur coopération dans ces 
domaines. 

10. Un intervenant a présenté la stratégie nationale de son pays en matière de 
sécurité publique, signalant qu’elle se fondait sur les principes de prévention, de 
proximité vis-à-vis de la population et de coresponsabilité des différentes instances 
et qu’elle incorporait les éléments prévus dans la Déclaration pour assurer la 
sécurité et le bien-être des personnes et prévenir les infractions graves. 
 

 4. Code international de conduite des agents de la fonction publique et Déclaration 
des Nations Unies sur la corruption et les actes de corruption dans les 
transactions commerciales internationales 
 
 

11. Plusieurs représentants ont insisté sur la pertinence et l’importance pour la 
lutte contre la corruption du Code international de conduite des agents de la 
fonction publique et de la Déclaration des Nations Unies sur la corruption et les 
actes de corruption dans les transactions internationales, adoptés en 1996 par 
l’Assemblée générale. Ils ont fait observer que les rapports du Secrétaire général sur 
l’application de ces instruments (E/CN.15/2002/6 et Add.1 à 3) contribuaient 
utilement aux négociations en cours sur le projet de convention des Nations Unies 
contre la corruption. 

12. Pendant le débat, l’attention de la Commission a été appelée sur la tenue à 
Séoul, en mai 2003, de deux conférences consacrées à la lutte contre la corruption: 
le troisième Forum mondial pour la lutte contre la corruption et la sauvegarde de 
l’intégrité et la onzième Conférence internationale contre la corruption. 
 

 5. Établissement de rapports sur les règles et normes des Nations Unies en matière 
de prévention du crime et de justice pénale 
 
 

13. Au cours du débat relatif aux méthodes d’établissement des rapports sur 
l’application des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du 
crime et de justice pénale, il a été noté que la Commission, à sa dixième session, 
avait décidé d’examiner plus avant cette question lors de sa onzième session, 
moment auquel devait s’achever le premier cycle de rapports. L’on a signalé que 
bon nombre de pays se fondaient toujours sur ces règles et normes pour réformer 
leur système pénal. Les règles et normes actuelles des Nations Unies devaient donc 
être prises en considération pour leur valeur intrinsèque, indépendamment de 
l’élaboration de futurs instruments internationaux relatifs à la justice pénale. 
Plusieurs intervenants ont fait valoir que la meilleure façon de traiter cette question 
consisterait à réunir un groupe d’experts, chargé de formuler des propositions que la 
Commission examinerait à sa douzième session. Ce groupe d’experts pourrait, par 
exemple, envisager de regrouper et d’harmoniser les rapports ou d’articuler les 
questionnaires autour de thèmes touchant à de nombreux domaines relatifs à 
l’administration de la justice pénale. 

14. Il a été souligné que, malgré des moyens modestes, le Programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, grâce à ses actions de 
sensibilisation et à ses compétences analytiques et opérationnelles, avait beaucoup 
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contribué à intensifier la lutte mondiale contre la criminalité. Certains intervenants 
ont, toutefois, signalé que le Programme devrait être très sélectif lors de 
l’élaboration de nouvelles règles et normes en matière de prévention du crime et de 
justice pénale. Les participants sont convenus de ce que le CPIC devrait se 
concentrer sur l’utilisation et l’application de ces règles et normes dans le contexte 
de l’assistance technique, répondant comme il convenait aux besoins urgents des 
milieux internationaux s’occupant de justice pénale. Un système unifié 
d’établissement de rapports devrait être proposé en vue d’accroître l’impact de 
l’utilisation et de l’application de ces règles et normes aux plans national et 
international. 

 


